
 Journal Officiel de la République Tunisienne —  11 janvier 2011 N° 3 Page 92 

Par décret n° 2011-59 du 4 janvier 2011. 

Monsieur Adel Sedki Fathallah, administrateur 

conseiller, est chargé des fonctions de secrétaire 

principal d'établissement d'enseignement supérieur et 

de recherche à l'institut supérieur des arts et métiers de 

Mahdia. 

 

Par décret n° 2011-60 du 4 janvier 2011. 

Madame Olfa Kammoun épouse Maalej, 

administrateur, est chargée des fonctions de secrétaire 

d'université pour exercer les fonctions de chef de 

service du secrétariat permanent de la commission des 

marchés à la sous-direction des bâtiments et 

d'équipement à la direction des services communs à 

l'université de Sfax. 

 

Arrêté du ministre de l'enseignement 

supérieur et de la recherche scientifique du 6 

janvier 2011, modifiant et complétant l'arrêté 

du 24 mai 2005, fixant la liste des 

départements et des unités de recherche 

dans les établissements d'enseignement 

supérieur et de recherche.  

Le ministre de l'enseignement supérieur et de la 

recherche scientifique,  

Vu la loi n° 2008-19 du 25 février 2008, relative à 

l'enseignement supérieur,  

Vu le décret n° 2004-1391 du 22 juin 2004, portant 

création d'établissements d'enseignement supérieur et 

de recherche,  

Vu le décret n° 2005-1971 du 14 juillet 2005, 

portant création d'établissements d'enseignement 

supérieur et de recherche,  

Vu le décret n° 2006-1587 du 6 juin 2006, portant 

création d'établissements d'enseignement supérieur et 

de recherche,  

Vu le décret n° 2008-2716 du 4 août 2008, portant 

organisation des universités et des établissements 

d'enseignement supérieur et de recherche et les règles 

de leur fonctionnement et notamment son article 42,  

Vu l'arrêté du ministre de l'enseignement supérieur 

du 24 mai 2005, fixant la liste des départements et des 

unités de recherche dans les établissements 

d'enseignement supérieur et de recherche, ensemble 

les textes qui l'ont modifié ou complété et notamment 

l'arrêté du 11 juin 2010,  

Vu l'arrêté des ministres de l'enseignement 

supérieur, de la recherche scientifique et de la 

technologie, des affaires sociales, de la solidarité et 

des Tunisiens à l'étranger, de l'agriculture et des 

ressources hydrauliques, de la santé publique, des 

technologies de la communication, de la jeunesse, des 

sports et de l'éducation physique, de la culture et de la 

sauvegarde du patrimoine, des affaires de la femme, 

de la famille, de l'enfance et des personnes âgées et du 

tourisme du 9 août 2007, fixant la liste des 

établissements d'enseignement supérieur et de 

recherche relevant de chaque université,  

Vu l'avis des directeurs des établissements 

d'enseignement supérieur et de recherche concernés,  

Sur proposition des présidents des universités 

concernées.  

Arrête  : 

Article premier - Les dispositions du paragraphe 

14 ( nouveau) de l'article 8 (nouveau) de l'arrêté du 24 

mai 2005 susvisé sont modifiées ainsi qu'il suit :  

Article 8 (nouveau) : - paragraphe 14 (nouveau) 

-Ecole nationale d'ingénieurs de Sfax :  

- département de génie électrique,  

- département de génie mécanique,  

- département de génie des matériaux,  

- département de génie biologique,  

- département de génie géologique,  

- département de génie informatique et des 

mathématiques appliquées, 

- département de génie civil.  

Art. 2 - Il est ajouté à l'article 2 de l'arrêté du 24 

mai 2005 susvisé un paragraphe 13 ainsi libellé :  

13- Institut supérieur des études appliquées en 

humanités de Zaghouan :  

- département de français,  

- département d'anglais.  

Art. 3 - Il est ajouté à l'article 4 de l'arrêté du 24 

mai 2005 susvisé un paragraphe 18 ainsi libellé :  

18- Institut supérieur des sciences et des 

technologies de l'environnement de Borj Essedria :  

- département des sciences des milieux et de 

biotechnologie,  
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- département de physique, de chimie et des 

procédés.  

Art. 4 - Il est ajouté à l'article 9 de l'arrêté du 24 

mai 2005 susvisé deux paragraphes 10 et 11 ainsi 

libellés :  

10- Institut supérieur d'informatique de 

Médenine : 

- département de multimédia et Web,  

- département d'informatique industrielle.  

11- Institut supérieur des systèmes industriels 

de Gabès : 

- département d'électromécanique,  

- département d'électronique, d'électrotechnique et 

d'automatique.  

Art. 5 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 6 janvier 2011. 

Le ministre de l'enseignement supérieur et de 
la recherche scientifique 

Béchir Tekari 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT 

ET DE LA COOPERATION  

INTERNATIONALE 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2011-61 du 4 janvier 2011. 

Mademoiselle Asma Bouzaouach, conseiller des 

services publics, est chargée des fonctions de chef 

de service à l'unité de coopération bilatérale au 

ministère du développement et de la coopération 

internationale.  

 

Par décret n° 2011-62 du 4 janvier 2011. 

Mademoiselle Sana Ferjani, conseiller des services 

publics, est chargée des fonctions de chef de service à 

l'unité de coopération financière régionale au 

ministère du développement et de la coopération 

internationale.  

MINISTERE DE LA JUSTICE 

ET DES DROITS DE L'HOMME 

 

DEMISSION 

Par arrêté du ministre de la justice et des 

droits de l’Homme du 4 janvier 2011. 

La démission de Monsieur Tahar Ben Ali Sallami, 

huissier de justice à Sfax circonscription du tribunal 

de première instance dudit lieu, est acceptée pour des 

raisons personnelles.  

 

CESSATION DE FONCTIONS 

Par arrêté du ministre de la justice et des 

droits de l’Homme du 4 janvier 2011. 

Est déchargé définitivement de ses fonctions 

Monsieur Mohammed Najeh Drissi, expert judiciaire 

en matière d'agriculture dans la circonscription de la 

cour de première instance de Tunis. Son nom est radié 

de la liste des experts judiciaires pour des raisons de 

santé.  

 

RADIATION 

Par arrêté du ministre de la justice et des 

droits de l’Homme du 4 janvier 2011. 

Est radié définitivement le nom de Monsieur 

Mustapha Stiti interprète assermenté en langue turque 

à Tunis circonscription du tribunal de première 

instance dudit lieu, pour violation des articles 20 et 24 

de la loi n° 94-80 du 4 juillet 1994 portant 

organisation de la profession des interprètes 

assermentés et pour cessation de l'exercice de ses 

fonctions à l'adresse connue par le tribunal sans 

autorisation et sans avis.  

 

 

MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT 

ET DES AFFAIRES FONCIERES 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2011-63 du 4 janvier 2011. 

La classe exceptionnelle à l'emploi de directeur 

d'administration centrale est accordée à Monsieur 

Noureddine Ben Brahim, administrateur conseiller, 

directeur des études, de la législation et du contentieux 

administratif à la direction générale du contentieux de 

l'Etat au ministère des domaines de l'Etat et des 

affaires foncières.  


